
Sous la Présidence : de M. LAROCHE Claude, Maire
Etaient Présents : LAROCHE Claude,  SANSEIGNE Christian, GAUTHERON Cyril,
AUFRERE Sébastien, COLLON Xavier, AUFRERE Stéphane, NICOLLE Charly, VENON
Jérémy, BONNET Romain, LAROCHE Nicolas
Etait Absent excusé : DELAITRE Olivier
Secrétaire de Séance : SANSEIGNE Christian.

VOTE DES 4 TAXES
Les taux sont inchangés pour 2009 soit :

T.H : 6,39 %
F.B : 12,50 %
F.N.B : 17,06 %
C.F.E : 10,43 %

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 (Commune et Service des Eaux )

Le conseil adopte les comptes de gestions présentés par le Maire, établis par le Trésorier.

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 (Commune et Service des
Eaux)

Le conseil adopte les comptes administratifs 2009 établis par le maire et se rapportant aux
comptes de gestions du  receveur.

Pour la commune l’excédent global est de : 103 148,64 €
Affecté de la façon suivante Cpt 1068 : 9 466,94 €
Report excédentaire :Cpt 002 : 93 681,70 €

Pour le Service des Eaux l’excédent global est de 33 749,75 €

VOTE DU BUDGET PRIMITIF

Pour la commune les prévisions sont :
Pour la section de fonctionnement

Dépenses = 165 116,09 €
Recettes =   192 041,70 €

Pour la section d’investissement
Equilibrée à = 172 376,94 €



Pour le Service des Eaux les prévisions sont :
Pour la section de fonctionnement

Equilibrée à = 65 430,24 €
Pour la section d’investissement

Equilibrée à = 45 380,49 €

Le Maire
Cl. LAROCHE


